
 
 

Manager du commerce (h/f) 
Cadre d’emploi des attachés territoriaux  

Contrat à durée déterminée de 1 an renouvelable 

 
 

A 15 kilomètres de 
Lyon et 5 minutes de 
l’aéroport Saint 
Exupéry, Genas est 
une ville résidentielle 
de 11813 habitants, 
située dans un écrin 
de verdure, en 
dehors du Grand 
Lyon et  en 
appartenance à la 
Communauté de 
Communes de l’Est 
Lyonnais, recrute : 

 
MISSIONS 
 
  Rattaché(e) à la Direction du cadre de vie, vous conduisez le dispositif visant à la revitalisation  et au 
développement commercial local en assurant la coordination des diverses actions initiées. 
Vous intervenez en tant qu’animateur du Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 
(FISAC) en instruisant et en accompagnant les projets d’implantation, de création et de développement 
d’entreprises sur le territoire. 
 
 
ACTIVITES PRINCIPALES 
 
1 – Accueil et information des porteurs de projets commerciaux : 

 Rencontrer les porteurs de projets souhaitant bénéficier des financements liés à l’opération 
 Instruire les projets, évaluer leurs conditions de viabilité et de faisabilité, puis conseiller les 

créateurs d’entreprises sur les démarches à suivre (statuts, financement..), sur la nature du projet 
et sur les enjeux 

 Aider au montage des dossiers et effectuer la mise en relation avec les partenaires locaux 
 
2 –Mise en place technique des actions : 

 Préparer la mise en place technique des actions et en assurer la mise en œuvre 
 Garantir l’évaluation des actions et du budget du programme d’action 

 
3 – Gestion et promotion de l’offre des services de la collectivité :  

 Suivre la mutation des locaux, commerciaux ou non, en relation avec le périmètre de sauvegarde 
 Suivre la mutation du tissu économique local 
 Promouvoir la zone commerciale, industrielle ou d’activité dans le cadre d’implantation d’entreprises 
 Réaliser des études de promotion et de communication 

 
4 -  Développement de partenariats avec les réseaux professionnels  

 Animer un réseau des chefs d’entreprises et favoriser les échanges professionnels 
 Mettre en place et suivre les conventions de partenariat 
 Favoriser les transmissions, les reprises d’activités en partenariat avec les chambres consulaires 
 Travailler en partenariat avec l’association des commerçants et des artisans pour la mise en place 

d’actions commerciales, d’animations sur la commune afin de développer l’offre locale 
 
6 – Gestion administrative et budgétaire des projets 

 Repérer les facteurs d’évolution en matière de développement économique 
 Suivre les projets engagés et accompagnés par la collectivité 
 Elaborer le budget prévisionnel, suivre l’exécution budgétaire et gérer les engagements de dépenses 

  
7 – Animer le comité de pilotage 

 
PROFIL 
 
  Les candidat(e)s devront être titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur en lien avec le 
développement local et l’aménagement du territoire. 
Vous justifiez d’une expérience significative dans le domaine du développement local et avez, idéalement, 
déjà occupé une fonction similaire ou comparable. 
 
   Vous êtes doté(e) de qualités relationnelles, du sens de l’organisation et d’une capacité à la conduite de 
projet tout en sachant privilégier le travail d’équipe. 
Dynamique et disponible, vous êtes capable d’animer les réunions autour des projets de développement que 
vous conduisez. 
Vous justifiez d’une bonne connaissance de milieu territorial et du fonctionnement des opérations de 
redynamisation du commerce de proximité. 
 

 
 
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 
Contrat à durée déterminée de 1 an renouvelable. 
Poste à temps non complet de 75 % (26h15), rattaché à l’Axe 1. 
Rémunération statutaire + régime indemnitaire + 13è mois + chèques déjeuner + CNAS. 
Courrier à adresser à : Monsieur le Maire, Place du Général De Gaulle, BP 206, 69741 GENAS CEDEX ou  
                                  recrutement-drh@ville-genas.fr 
Téléphone :                 04 72 47 12 60 - Direction des Ressources Humaines  
Pour toute candidature, merci de préciser l’intitulé du poste et de bien vouloir tenir compte de la date limite fixée au 14 février 
2012. 
 
 
 


